
Eco-Programme
Votre éventail de réductions vertes

Profitez-en, j’ai déjà 
fait plus de 500€ 
d’économies.

Comment en profiter ?

Vos éco-chèques peuvent être 
dépensés chez Lampiris pour :

Besoin d’idées pour
dépenser vos éco-chèques ?

Rdv sur la page :
https://eco-programme.lampiris.be/cdlac
indiquez le login de votre entreprise et 
choisissez les produits et services 
qui vous intéressent.

Appelez le :
0800 12 141 et mentionnez le code de votre
société. Nos collaborateurs feront le nécessaire
et répondront à toutes vos questions !

login : CDLAC17

E.R. : Tom Van de Cruys - Lampiris, Rue Saint Laurent 54, 4000 Liège 

TVA 0859655570 RPM Liège

Vos travaux d’isolation

L’entretien annuel 
de votre chaudière



Qu’est-ce que 
l’Eco-Programme ?

Nos valeurs : 

Lampiris est bien plus qu’un fournisseur 
d’énergie verte. Au-delà de l’esprit durable 

qui nous anime, nous vous proposons de 
nombreuses solutions énergétiques pour 

mieux gérer votre consommation. 

100% vert
Pour votre énergie, nous travaillons avec plus de 
1000 producteurs locaux.

L’Eco-Programme vous propose des réductions 
récurrentes sur tous nos services et sur des produits 
éco-responsables de nos partenaires.

100% belge
Nous soutenons l’économie locale et nous 
privilégions les emplois de proximité.

100% humain
Les employés Lampiris prennent tout le 
temps nécessaire pour traiter vos demandes 
et entretiennent avec vous des relations 
personnalisées.

100% transparent
Chez Lampiris, vous avez un seul tarif adapté à 
votre profil de consommation.

Ces réductions
sont valables pour les nouveaux clients mais 
également pour les clients existants et les 
renouvellements de contrat.

Grâce à l’Eco-Programme, j’ai pu 

épargner un total de 684€ sur un an en 

étant client chez Lampiris.

Électricité et gaz : 70€

Entretien de chaudière : 25€

Vélo électrique : 589€

TOTAL = 684€
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- 2,5%

- 15€

Gaz naturel & électricité

- 25€
Entretien de chaudière (gaz et mazout)

- 30%

Vélo électrique

- 3%

Isolation


